
   

Modification de droit commun n°1 du plan local d’urbanisme de 

LUCENAY (69) 

 

Modalités de l’enquête publique, mention des textes qui régissent 

l’enquête publique 
 

 

 

MAITRE D’OUVRAGE :  

 

Mairie de Lucenay 

103 ancienne Grand’Rue 

69480 LUCENAY 

 

OBJET DE L’ENQUETE : Modification de droit commun n°1 du PLU du Plan Local d’Urbanisme. 
 

Code de l’urbanisme 

 

Article L. 153-36 : 

Sous réserve des cas où une révision s'impose en application du I de l'article L. 153-31, le plan local 

d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune 

décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le 

programme d'orientations et d'actions. 

 

Article L. 153-37 : 

La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public de 

coopération intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification. 

 

Article L. 153-40 : 

Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du public du projet, le président 

de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire notifie le projet de modification 

aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. 

Le projet est également notifié aux maires des communes concernées par la modification. 

 

Article L. 153-41 : 

Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II 

du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 

 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 

l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

 

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 
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4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. 

 

Article L. 153-43 : 

A l'issue de l'enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont 

été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la commission 

d'enquête, est approuvé par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de 

coopération intercommunale ou du conseil municipal. 

 

 

Code de l’environnement 

 

Article L123-1 : 

L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en 

compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement 

mentionnées à l'article L. 123-2. Les observations et propositions recueillies au cours de l'enquête sont 

prises en considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour prendre la décision. 

 

Article L123-2 : 

« I. ― Font l'objet d'une enquête publique soumise aux prescriptions du présent chapitre préalablement 

à leur autorisation, leur approbation ou leur adoption : […] 
4° Les autres documents d'urbanisme et les décisions portant sur des travaux, ouvrages, aménagements, 

plans, schémas et programmes soumises par les dispositions particulières qui leur sont applicables à une 

enquête publique dans les conditions du présent chapitre. 

 

Article L123-3 : 

L'enquête publique est ouverte et organisée par l'autorité compétente pour prendre la décision en vue 

de laquelle l'enquête est requise. 

Lorsque l'enquête publique porte sur le projet, plan, programme ou autre document de planification 

d'une collectivité territoriale, d'un établissement public de coopération intercommunale ou d'un des 

établissements publics qui leur sont rattachés, elle est ouverte par le président de l'organe délibérant de 

la collectivité ou de l'établissement. Toutefois, lorsque l'enquête est préalable à une déclaration d'utilité 

publique, la décision d'ouverture est prise par l'autorité de l'Etat compétente pour déclarer l'utilité 

publique. 

 

Article L123-12 :  

Le dossier d'enquête publique est mis en ligne pendant toute la durée de l'enquête. Il reste consultable, 

pendant cette même durée, sur support papier en un ou plusieurs lieux déterminés dès l'ouverture de 

l'enquête publique. Un accès gratuit au dossier est également garanti par un ou plusieurs postes 

informatiques dans un lieu ouvert au public. 

  

Si le projet, plan ou programme a fait l'objet d'une procédure de débat public organisée dans les 

conditions définies aux articles L. 121-8 à L. 121-15, ou d'une concertation préalable organisée dans les 

conditions définies aux articles L. 121-16 et L. 121-16-1, ou de toute autre procédure prévue par les 

textes en vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de décision, le dossier 

comporte le bilan de cette procédure ainsi que la synthèse des observations et propositions formulées 

par le public. Lorsqu'aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne. 
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La présente enquête publique intervient dans le déroulement de la procédure de modification de droit 

commun n°1 du PLU de la commune de LUCENAY (69).  Par arrêté municipal en date du 24 juillet 2024, il 

a été décidé de mettre en œuvre une procédure de modification de droit commun du PLU afin de 

modifier les objets suivants : 

 

 Mise en place d’Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) visant à préciser les 

modalités d’aménagement et de développement du bourg-centre afin de permettre une 

évolution urbaine fonctionnelle et cohérente avec l’organisation historique de ses tissus 
existants tout en assurant, notamment, la préservation du patrimoine bâti et non bâti ; 

 Actualisation et mise en place de dispositions règlementaires visant la protection du patrimoine 

bâti et non bâti ; 

 Mise en place d’un coefficient de pleine terre dans les principales zones urbanisées ou à 
urbaniser ; 

 Mise en place d’un coefficient d’emprise au sol dans les principales zones urbanisées ; 
 Adaptations des règles de recul des annexes et extensions d’habitation en zones A ou N ; 
 Evolution des dispositions règlementaires en matière de diversité commerciale ; 

 Actualisation des emplacements réservés ; 

 Adaptation des dispositions règlementaires relatives aux clôtures en zones A et N ; 

 Renforcement des dispositions règlementaires sur le stationnement notamment pour les 

visiteurs ; 

 Mise à jour et adaptation des informations relatives au PPRi de la vallée de l’Azergues 
transposées dans les pièces règlementaires du PLU ; 

 Toilettages des dispositions règlementaires en matière d’aspect extérieur. 
 

Le dossier de modification a été soumis à avis des Personnes Publiques Associées prévues par les articles 

L.132-7 et 9 du code de l’urbanisme. Leurs avis sont joints au dossier d’enquête publique. Le dossier a 

également fait l’objet d’un examen au cas par cas au titre de l’évaluation environnementale. Suite à avis 

conforme de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale en date du 12 décembre 2024, la 

présente procédure n’est pas soumise à évaluation environnementale. 

  


